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Octobre 2009 
 

Les Etats généraux de l’Industrie en France 
 
Christian Estrosi a lancé, le 15 octobre, les Etats généraux de l'industrie.  
 
L’objectif : renforcer la politique industrielle de la France. 
 
Ces Etats doivent être l’occasion pour l’ensemble des acteurs concernés de se mobiliser sur 
les défis auxquels l’Industrie française doit faire face. Ils doivent accompagner, au-delà de la 
crise actuelle, l’industrie française vers les marchés durablement porteurs de croissance et 
d’emploi. 
 
Jusqu'à fin février 2010, date de clôture des Etats généraux, ces acteurs - industriels, 
universitaires, chercheurs, partenaires sociaux, représentants de l'Etat - pourront échanger 
afin de définir les principaux enjeux. 
Dès novembre 2009, des groupes de travail seront constitués et élaboreront un diagnostic 
et un plan d'action. Un comité national représentatif (universitaires, chercheurs, industriels, 
partenaires sociaux, représentants de l’Etat, etc..), placé sous  la présidence du ministre, 
élaborera, organisera et orientera les réflexions de ces groupes de travail. 
 
 Cinq thématiques transverses ont été retenues : 
- innovation et entrepreunariat ; emploi et formation ; accès au financement ; compétitivité et 
croissance verte ; politique de filières : décloisonnement et partenariats. 
 
Cinq autres thématiques concerneront les filières : 
- biens intermédiaires et écoindustrie ; industries de santé ; industries des TIC ; matériel de 
transport et biens de consommation. 
 
 
Au niveau régional, des ateliers rendront compte des spécificités régionales. Plusieurs 
thématiques transverses ont été retenues, identiques aux thématiques nationales, à savoir : 
innovation et entrepreunariat, emploi et formation, accès au financement, compétitivité et 
croissance verte,  politique de filières, et décloisonnement et partenariats. 
Deux ou trois secteurs majeurs pour la région concernée seront également retenus. 
 
Enfin, le grand public est invité à participer sur le site :  
www.etatsgeneraux.industrie.gouv.fr. 
 
A la mi-décembre, un point intermédiaire sera  établi pour présenter un diagnostic partagé de 
l’industrie en France. 
L'ensemble de ces contributions sera synthétisé d'ici à février 2010 afin de présenter la 
nouvelle politique industrielle pour la France.  
(source : dossier presse - ministère de l’industrie) 
 

 
La CFE-CGC s’est félicitée de cet évènement, car elle en attend un signe fort envers des 
activités absolument indispensables à un grand pays, et jusqu’à récemment trop ignorées, 
voire méprisées. En tant que représentant de l’encadrement, la CFE-CGC a un devoir de  
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parole fort dans cette circonstance : contribution au ré - ennoblissement des métiers 
industriels, rappel des urgences d’investissement en Recherche et Développement, 
redéfinition des liens entre donneurs d’ordre et sous-traitants, préconisations en matière de 
filières technologiques, mise en évidence des dynamiques de bassin d’emploi, etc…  
 
La CFE-CGC a décidé de mettre en place un groupe de pilotage interne composé d’un 
nombre raisonnable de militants issus des fédérations industrielles (par exemple deux 
militants par fédération ou par grand métier). Ce groupe aura pour mission de préparer les 
contributions nationales CFE-CGC et de faciliter la cohérence avec les contributions 
régionales. En effet, à l’initiative des préfets de région,  se tiendront en région des 
concertations analogues à la concertation nationale, déclinées par grand bassin d’emploi. 
Les Présidents des Unions Régionales seront sollicités à ce titre, car il conviendra d'assurer 
la cohérence de nos prises de position sur tout le territoire. 

Pôle économie  
Jean Conan 

Max Leca 
leca@cfecgc.fr 
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(source : dossier presse - ministère de l’industrie) 
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Quelques données sur l’industrie en France 

  (source : dossier presse - ministère de l’industrie) 
 
 

1997  2007  

Part de l'emploi industriel dans l'emploi total  17,3%  13,6%  

Part (en volume) de la valeur ajoutée de 
l'industrie dans le PIB  

17,4%  17,2%  

Part des exportations industrielles dans 
l'ensemble des exportations  

76,1%  77,6%  

Part des investissements en R&D issus de 
l'industrie dans les investissements R&D privés  

85,8%  83,5%  

Source : Insee, enquête R&D  
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